ANNEXES

http://www.webin-design.com/avocats/fiches/internet/protection.phtml  

La protection des données personnelles
I. TEXTES INTERNATIONAUX A PORTEE GENERALE SUR LES DROITS DE L'HOMME ET LES LIBERTES INDIVIDUELS
 

· Article 12 de la Déclaration des Droits de l'Homme : " Nul ne fera l'objet d'immixtions arbitraires dans sa vie privée, sa famille, son domicile ou sa correspondance, ni d'atteinte à son honneur ou sa réputation " ;

· Article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des Droits de l'Homme et des libertés fondamentales consacre un principe de respect de la vie privée au sens large ;

· Article 9 du code civil français qui dispose que " Chacun a droit au respect de sa vie privée " ;

· Auxquels s'ajoutent des textes élaborés au sein d' organisations internationales telles que l'ONU et plus particulièrement l'OCDE ;

 
II - DISPOSITIFS TEXTUELS FRANCAIS ET COMMUNAUTAIRE:
 Les dispositifs textuels français et communautaires traitants plus précisément du traitement de données personnelles :

 · Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 dite " Informatique et Libertés " précise dans son article 1 que : "l'informatique ne doit porter atteinte ni à l'identité humaine, ni aux droits de l'Homme, ni à sa vie privée, ni aux libertés individuelles ou publiques ". C'est à cette fin que la Commission Nationale de l'Informatique et des Libertés (CNIL) a été mise en place dans l'exercice de six missions principales : recenser les fichiers, contrôler, réglementer, garantir le droit d'accès, instruire les plaintes, informer.

Il convient de rappeler que le traitement automatisé d'informations nominatives fréquentes sur Internet (bases de données clients, annuaires/fichiers etc.) rentrent dans le champ d'application de l'article 5 qui le défini comme " tout ensemble d'opérations réalisées par des moyens automatiques relatifs à la collecte, l'enregistrement, l'élaboration , la modification, la conservation et la destruction d'informations nominatives ainsi que tout ensemble d'opérations de même nature se rapportant à l'exploitation de fichiers ou bases de données et notamment les interconnexions ou rapprochements, consultations ou communications d'informations nominatives ".

Il convient de rappeler que les formalités de déclarations sont obligatoires et s'accomplissent par le responsable du traitement auprès de la CNIL . Il s'agit d'un régime déclaratif qui est préalable à l'opération de traitement puisqu'en principe, il ne peut être mis en œuvre avant la réception d'un récépissé de la CNIL. Il est à noter que la CNIL a élaboré, lorsque le traitement en cause ne constitue pas une atteinte flagrante aux libertés individuelles, des normes simplifiées qui s'insèrent dans une déclaration simplifiée. Le non respect de ces déclarations peut donner lieu à amendes et sanctions pénales comme la collecte de données opérée par tout " moyen frauduleux, déloyal ou illicite " aux termes de l'article 25. 

La loi de 1978 a aussi reconnu un certain nombre de droits aux personnes faisant l'objet d'un traitement. Il s'agit d'un droit d'information, d'accès, de rectification : " Le titulaire du droit d'accès peut exiger que soient rectifiées, complétées, clarifiées, mises à jour ou effacées les informations le concernant qui sont inexactes, incomplètes, équivoques, périmées ou dont la collecte ou l'utilisation, la communication ou la conservation est interdite" voire d'opposition pour des " raisons légitimes " qui appartiennent aux personnes faisant l'objet du traitement . 

Le problème de la légalité se pose avec acuité pour la " manipulation " et la " commercialisation " de données personnelles obtenues à l'insu de la personne ( fichiers logs, " cookies ", informations sur les personnes recueillies dans les " newsgroup " etc.).

Certaines dispositions de la loi de 1978 et des délibérations de la CNIL ont été retrouvées dans la convention 108 du Conseil de l'Europe sur la protection des personnes à l'égard du traitement automatisé des données à caractère personnel et dans la Directive 95/46 du 24 Octobre 1995.

Cette directive relative à la protection et à la libre circulation des données personnelles a pour objet d'harmoniser les différentes législations nationales en vue d'ouvrir la circulation des données personnelles à l'intérieur de la CEE. Aux termes de l'article 6 de la Directive, les données personnelles doivent êtres "traitées loyalement", "licitement", "collectées pour des finalités déterminées, explicites et légitimes", "exactes et, si nécessaire, mises à jour; toutes les mesures raisonnables doivent être prises pour que les données inexactes ou incomplètes, au regard des finalités pour lesquelles elles sont collectées ou pour lesquelles elles sont traitées ultérieurement, soient effacées ou rectifiées; conservées sous une forme permettant l'identification des personnes concernées etc."

Le champ d'application est large puisque la protection des données personnelles couvre le son et l' image de plus en plus utilisés sur Internet. En outre, le traitement de données à caractère personnel ne peut être effectué que si la personne concernée a donné un consentement ou que certaines situations l'exigent (une obligation légale, mission d'intérêt public ou relevant de l'exercice de l'autorité publique etc.) et les traitements relatifs aux origines raciales, opinions politiques, religieuses, syndicales, sexuelles, sont interdits.

Un droit d'accès et d'opposition sont reconnus à la personne visée par le traitement.

Un projet de loi de transposition de la directive devrait voir le jour à la fin du premier semestre 1999 et s'inspirer largement du rapport Braibant du 3 Mars 1998 sur les " données personnelles et société de l'information "

Il convient d'ici là de regarder à deux fois avant de "manipuler" les traitements automatisés d'information nominatives et de procéder à la commercialisation de données à caractère personnelles notamment lorsqu'elles sont réalisées à l'insu de l'utilisateur et à l'heure où l'on parle de la création d'une véritable autorité de contrôle et d'un corps d'inspection à l'instar de la répression de fraudes.

Code pénal Article 121-1:

Nul n'est responsable pénalement que de son propre fait.

III. LES SANCTIONS
Sur le plan civil, la victime du piratage informatique se verra allouer des dommages et intérêts qui varieront suivant la gravité de l'acte.

Sur le plan pénal, la loi du 5 février 1994 relative à la répression de la contrefaçon prévoit qu'une personne physique est passible d'un emprisonnement maximum de 2 ans et d'une amende maximales de 1.000.000 francs (article L.335-2 du code pénal) alors qu'une personne morale peut être condamnée à une amende pouvant aller jusqu'à 5.000.000 francs. Il est prévu diverses peines complémentaires pour les personnes morales (article L.335-8 du Code de la Propriété Intellectuelle et article 131-39 du Code Pénal).

Le tribunal peut prononcer la confiscation de tout ou partie des recettes procurées par la contrefaçon ainsi que celle du matériel destiné à la contrefaçon et des objets contrefaisants.

Il peut également ordonner l'affichage du jugement prononçant la condamnation.

Dans la majorité des cas, c'est la responsabilité pénale du chef d'entreprise qui est engagée lorsque est constatée la présence de logiciels frauduleux. En effet, un employé agit en général dans un état de subordination. Un employé ne verra sa responsabilité engagée que s'il a pris l'initiative de faire une copie illicite d'un logiciel de la société sur un ordinateur de la société dans le cadre professionnel. Il sera considéré comme un complice de son employeur. L'employeur peut limiter sa responsabilité en insérant des clauses dans les contrats de travail ou en affichant des notes de service interdisant aux employés la copie de logiciels. L'employé peut également voir sa responsabilité engagée s'il utilise des logiciels illicites à son initiative. L'employeur peut s'exonérer en prévenant ses employés des conséquences de cette utilisation abusive de logiciels pirates.

http://www.deprezdianguignot.com/lexagency/droit_ntic/contrats_multimedia/6_integrer_support_usage_personne_commun.pdf

cf document ci-joint « Intégrer à un support Multimédia l’image d’une personne ».
http://www.courdecassation.fr/agenda/default.htm

99-44.224
Arrêt n° 2511 du 10 juillet 2002 (modifié par arrêt rectificatif d’erreur matérielle n° 3046 du 10 juillet 2002)
Cour de cassation - Chambre sociale - Cassation
Demandeur(s) à la cassation : M. Tenenbaum
Défendeur(s) à la cassation : société Universal Music et autre
Attendu que M. Tenenbaum, dit Jean Ferrat, et la Compagnie phonographique française Barclay, aux droits de laquelle est venue la société Polygram, puis la société Universal music, ont signé trois contrats d'enregistrement, avec cession des droits, les 1er novembre 1963, 1er mai 1964 et 9 décembre 1966 prenant fin respectivement les 30 avril 1964, 30 octobre 1968 et le 1er novembre 1973 ; que l'artiste a saisi la juridiction prud'homale afin d'obtenir la résiliation des contrats et la condamnation de la société à réparer son préjudice moral subi du fait de la reproduction, par la société Polygram, de ses enregistrements dans des compilations comportant certaines de ses oeuvres et celles d'autres chanteurs ;

Sur les deux premières branches du moyen unique :
Vu l'article L. 212-2 du Code de la propriété intellectuelle ;

Attendu qu'il résulte de ce texte que l'inaliénabilité du droit au respect qu'il institue, principe d'ordre public, s'oppose à ce que l'artiste abandonne au cessionnaire, de façon préalable et générale, l'appréciation exclusive des utilisation, diffusion, adaptation, retrait, adjonction et changement qu'il déciderait de réaliser ;

Attendu que pour débouter M. Jean Ferrat de sa demande en réparation du préjudice moral subi du fait de la reproduction de ses enregistrements, par la société Polygram, dans des compilations, l'arrêt attaqué retient que par les contrats conclus entre les parties, M. Jean Ferrat avait consenti une autorisation générale d'exploitation qui impliquait la possibilité de dissocier les oeuvres réunies dans les différents albums, ainsi que de procéder à des compilations, notamment des compilations comportant plusieurs interprètes ;

Qu'en statuant ainsi, la cour d'appel a violé le texte susvisé ;

Et sur les troisième et quatrième branches du moyen unique :
Vu l'article 9 du Code civil ;

Attendu que pour débouter M. Jean Ferrat de sa demande de dommages-intérêts au titre de l'utilisation par la société d'une photographie dont il n'avait pas autorisé la reproduction, l'arrêt retient qu'il échet de relever que l'artiste acceptait par avance le programme de publicité jugé nécessaire par la maison de production et auquel il aurait le devoir de coopérer, notamment en se prêtant éventuellement à des séances photographiques ; que l'utilisation d'une photographie refusée par M. Jean Ferrat ou qui ne correspondait pas à l'époque des enregistrements est contestée et ne ressort d'aucun document ;

Qu'en statuant ainsi, alors qu'il résulte de ses constatations que la société n'avait pas sollicité et obtenu de M. Jean Ferrat, ainsi qu'elle en avait l'obligation, l'autorisation de faire figurer sa photographie sur les compilations de ses enregistrements, la cour d'appel a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS :
CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, l'arrêt rendu le 26 mai 1999, entre les parties, par la cour d'appel de Paris ; remet, en conséquence, la cause et les parties dans l'état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d'appel de Versailles. 

http://www.legalis.net/jnet/ 

Tribunal d'Instance de Senlis, Greffe détaché de Creil, Jugement du 10 avril 2002 
Raphaël Van Butsele / Chantilly Séminaires Congrès Evénementiels, CCI de l'Oise

Reproduction - photographie - droit de paternité - création de site internet - contrat d'hébergement

Les faits 

Par acte d'huissier du 14 décembre 2000, M. Raphaël Van Butsele a fait citer la société Chantilly Séminaires Congrès Evénementiels devant ce tribunal aux fins de la voir condamner, sous exécution provisoire, au paiement des sommes de :

- 43 056 F à titre de dommages-intérêts, 

- 6000 F au titre de l'article 700 du ncpc.

L'affaire a été enrôlée pour l'audience du 10 janvier 2001 et a fait l'objet de sept renvois à la demande des parties pour être plaidée à l'audience du 13 mars 2002.

Par acte d'huissier du 13 avril 2001, la société Chantilly Séminaires Congrès Evénementiels a appelé dans la cause la Chambre de Commerce et d'Industrie de l'Oise (CCI) aux fins de la voir condamner à:

- la relever et garantir de toute condamnation en principal, intérêts, frais et accessoires qui pourraient être mise à sa charge au profit de M. Van Butsele,

- lui verser la somme de 6000 F au titre de l'article 700 du ncpc ainsi qu'aux dépens.

La jonction des procédures a été prononcée par mention au dossier lors de l'audience du 13 juin 2001.

A l'audience du 13 mars 2002, M. Van Butsele expose exercer la profession de photographe et être à ce titre affilié à l'Union des Photographes Créateurs (UPC).

Il expose avoir découvert par hasard que l'une des photos dont il est l'auteur, était reproduite et diffusée sur le site internet de la Sarl Chantilly Séminaires Congrès Evénementiels, sans qu'aucune autorisation ne lui ait été demandée. Il précise que cette photo n'était pas accompagnée du nom de son auteur (crédit photo).

Il indique avoir rappelé à la Sarl Chantilly Séminaires Congrès Evénementiels la gravité de cette atteinte par courrier du 4 août 1998, à la suite duquel il lui fût répondu par courrier du 25 août 1998, que la photo litigieuse avait été retirée du site.

M. Van Butsele précise toutefois que si la photographie avait bien été retirée du site français, elle continuait de figurer sur la version anglaise du site.

En application de l'article 1382 du code civil et des articles L 121-1 et suivants du code de la propriété intellectuelle, M. Van Butsele fait valoir qu'il est bien fondé à demander réparation de son préjudice qui doit être déterminé en tenant compte notamment :

- de l'ampleur des fautes commises

- de la notoriété de l'auteur

- de la qualité de l'œuvre contrefaite

- du mode de reproduction et de diffusion

- des tarifs habituellement pratiqués par les photographes au titre de la cession de leurs droits

La société Chantilly Séminaires Congrès Evénementiels expose avoir mandaté la CCI de l'Oise pour la création d'un site internet. Elle soutient avoir fourni à la CCI les éléments nécessaires à la création de ce site. Elle précise que ces éléments comprenaient du texte et quelques photos à l'exclusion de la photo litigieuse.

Elle soutient donc que c'est la CCI de l'Oise qui a insérée la photo litigieuse sur le site.

La société Chantilly Séminaires Congrès Evénementiels précise qu'une fois la prestation achevée, la CCI de l'Oise lui a adressé une facture le 3 juillet 1996, d'un montant de 1000 F HT mentionnant que la prestation couvrait "la création et l'hébergement".
La société Chantilly Séminaires Congrès Evénementiels soutient avoir immédiatement avisé la chambre de commerce dès réception du courrier du 5 août 1998, et demandé à celle-ci de retirer la photo litigieuse du site.

La société Chantilly Séminaires Congrès Evénementiels relève que le préjudice dont M. Van Butsele demande réparation est limité à la présence de la photo sur le site depuis sa création jusqu'au mois d'août 1998, et qu'il ne demande aucune réparation au titre de la présence de la photo litigieuse sur la version anglaise du site pour la période d'août 1998 à décembre 2000.

Elle soutient que la seule pièce attestant de la présence de la photo litigieuse sur la version anglaise doit être accueillie avec réserve, dans la mesure où il serait impossible de supprimer une photo sur une seule version du site.

Elle conteste enfin le mode de calcul du préjudice de M. Van Butsele et demande qu'il soit réduit à de plus justes proportions.

La société Chantilly Séminaires Congrès Evénementiels soutient également qu'il appartenait à la CCI de l'Oise au titre de son obligation de conseil d'attirer son attention sur la question des droits d'auteur. En outre, elle relève que la CCI de l'Oise se reconnaît seule propriétaire du site dans un courrier du 18 décembre 2001, lui confirmant sa décision de cesser l'hébergement du site.

La société Chantilly Séminaires Congrès Evénementiels fait valoir par ailleurs, que la CCI de l'Oise en décidant unilatéralement de résilier le contrat, sans respecter un préavis raisonnable en application de l'article L 442-6-5° du code du commerce, lui crée un préjudice. Elle sollicite donc la condamnation de la CCI de l'Oise à lui verser la somme de 1525 € à ce titre.

La CCI de l'Oise soutient que la société Chantilly Séminaires Congrès Evénementiels étant un professionnel de la publicité et de la promotion de la ville de Chantilly, c'est donc elle qui a introduit sur le site la photo litigieuse.

Elle indique que sa prestation s'est limitée à la réalisation et présentation de la maquette pour la diffusion sur internet, que celle-ci n'a été diffusée qu'après avoir reçu l'agrément de la société Chantilly Séminaires Congrès Evénementiels.

Elle relève que la gérante de la société Chantilly Séminaires Congrès Evénementiels lui a remis une plaquette de présentation de la société, cette plaquette comportant en première page le logo "l'Oise l'échappée belle". Elle indique qu'à la rubrique crédit photo de ladite plaquette, figure entre autre nom celui de M. Van Butsele. Elle fait donc valoir que la société Chantilly Séminaires Congrès Evénementiels se présentait donc comme ayant ce crédit photo.

La CCI de l'Oise soutient enfin que les dispositions de l'article L 442-6-4° ne sont pas applicables en l'espèce, dans la mesure où il n'y avait pas à proprement parler entre les parties de relations commerciales établies. Au surplus, elle fait valoir qu'un préavis de plus de quatre mois a été respecté dans les faits.

Elle conclut donc au débouté de la société Chantilly Séminaires Congrès Evénementiels et à titre reconventionnel sollicite sa condamnation à lui verser la somme de 6000 F au titre de l'article 700 du ncpc.

La discussion
Sur la demande principale 

Il résulte des explications des parties et des pièces versées aux débats, que la société Chantilly Séminaires Congrès Evénementiels a mandaté la CCI de l'Oise aux fins de créer et d'héberger son site internet, qu'elle lui a, pour ce faire, fourni les textes et documents qu'elle entendait voir figurer sur ce site. La prestation de la CCI de l'Oise consistant à la réalisation et la présentation de la maquette, il paraît tout à fait improbable qu'elle ait de son propre chef décidé d'ajouter aux documents fournis une photographie ; il y a tout lieu de penser que la photographie litigieuse a été fournie en même temps que les autres documents pour la création du site. En tout état de cause, il convient de considérer que la société Chantilly Séminaires Congrès Evénementiels doit être tenue seule responsable des documents figurant sur son site. A ce titre, il convient de la condamner à réparer le préjudice de M. Van Butsele.

La société Chantilly sera en conséquence condamner à verser à M. Van Butsele la somme de 4600 € à titre de dommages-intérêts.

M. Van Butsele sera débouté du surplus de sa demande.

La société Chantilly Séminaires Congrès Evénementiels sera déboutée de sa demande en garantie formée à l'encontre de la CCI de l'Oise.

Sur les autres demandes 

Sur la demande formée par la société Chantilly Séminaires Congrès Evénementiels à l'encontre de la CCI de l'Oise

La société Chantilly Séminaires Congrès Evénementiels reproche à la CCI de n'avoir pas respecté un préavis suffisant qu'elle évalue à huit mois, dans le cadre de la résiliation du contrat d'hébergement du site internet.

Il ressort des pièces versées aux débats, que la société Chantilly Séminaires Congrès Evénementiels a été informée par courrier du 28 août 2001, de la cessation de l'hébergement du site à compter du 31 décembre 2001. Il convient de considérer que la CCI de l'Oise a respecté un délai de préavis raisonnable pour la résiliation du contrat à durée indéterminée liant les parties. La société Chantilly sera en conséquence déboutée de ses demandes à l'encontre de la CCI de l'Oise.

Sur les demandes formées au titre de l'article 700 du ncpc 

L'équité commande qu'il soit fait droit aux demandes présentées à ce titre par M. Van Butsele et par la CCI. En conséquence, la société Chantilly Séminaires Congrès Evénementiels sera condamnée à leur verser la somme de 900 € à ce titre.

Aucune circonstance particulière ne justifie le prononcé de l'exécution provisoire qui ne sera donc pas ordonné.

La société Chantilly Séminaires Congrès Evénementiels succombe et supportera les dépens.

La décision 

Le tribunal statuant publiquement par jugement contradictoire et en premier ressort :

. Condamne la société Chantilly Séminaires Congrès Evénementiels à verser à M. Raphaël Van Butsele la somme de 4600 € à titre de dommages-intérêts ;

. Déboute M. Van Butsele du surplus de sa demande ;

. Déboute la société Chantilly Séminaires Congrès Evénementiels de ses demandes ;

. Condamne la société Chantilly Séminaires Congrès Evénementiels à verser à M. Van Butsele la somme de 900 € au titre de l'article 700 du ncpc ;

. Condamne la société Chantilly Séminaires Congrès Evénementiels à verser à la CCI de l'Oise la somme de 900 € au titre de l'article 700 du ncpc ;

. Met les dépens à la charge de la société Chantilly Séminaires Congrès Evénementiels.

 

Le tribunal : M. Herzog (président)

Avocats : SCP Baclet, SCP Drye, De Baillencourt, Cambier, Letarnec, Borgeaud, SCP Gillet 

A l'appui de ses prétentions, M. P. fait valoir, en ce qui concerne l'application des dispositions du code de la propriété intellectuelle, qu'il jouit sur ses photographies, en sa qualité d'auteur, d'un droit de propriété incorporelle exclusif et opposable a tous, nonobstant l'existence d'un contrat de travail. Il relève qu'il n'a jamais conclu d'acte de cession de ses droits d'exploitation avec la société Tempsport et a fortiori d'acte de cession prévoyant l'exploitation de ses œuvres sur internet. Invoquant les dispositions du code du travail, il soutient que la règle selon laquelle la rémunération que reçoit le journaliste en contrepartie de sa prestation se matérialise en un salaire, mais uniquement pour une diffusion pour une seule pub, Anonymat de l'auteur contrefacteur : l'action est dirigée contre l'hébergeur  30/10/01.
Le 22 octobre dernier, le TGI de Nanterre a débouté en référé le chanteur Jean Ferrat et ses producteurs de leur action en justice pour contrefaçon, atteinte au droit patrimonial, au droit à l'image et au droit moral de Jean Ferrat ainsi qu'aux droits exclusifs de ses sociétés de production, contre deux hébergeurs, l'un français Ifrance venant aux droits de la société Opsion Innovation, l'autre américain Xoom.com Inc. En l'espèce, il résulte d'un constat APP que deux sites hébergés, l'un par Opsion Innovation et l'autre par Xoom.com Inc., ont reproduit l'image et le pseudonyme de Jean Ferrat, des titres, paroles et interprétations de ses chansons. L'action était introduite contre les hébergeurs, l'auteur du site contrefacteur situé à l'adresse www.ifrance.com/jean-ferrat n'ayant pas pu être attrait en justice faute de ne pas avoir révélé sa véritable adresse. Dans cette affaire, le juge a précisé que la loi du 1er août 2000 n'était pas applicable en l'espèce, entrée en vigueur après les faits et qu'il fallait s'en référer au droit commun. Pour écarter la responsabilité des hébergeurs en cause, il a retenu qu'ils n'avaient pas "failli à leur obligation de vigilance et de prudence quant au contenu des sites accueillis". En effet, les conditions générales d'utilisation du service d'hébergement d'Ifrance prohibent tous contenus portant atteintes aux droits à l'auteur et à son image.
En outre, le tribunal a relevé que - dès le lendemain de l'assignation pour Ifrance - les hébergeurs avaient coupé l'accès aux sites litigieux en cause. Dès lors, il n'y avait pas lieu à référé a souligné le tribunal, "le trouble manifestement illicite ayant cessé et le dommage ne pouvant être imminent puisque déjà constitué au moment de la délivrance de l'assignation". Toutefois, le tribunal a déclaré que le fait qu'il n'y ait eu aucune réclamation préalable à l'action en justice de la part des demandeurs n'aurait pas été de nature à atténuer la responsabilité des hébergeurs. lication, s'applique pour les journalistes d'agences de presse comme pour les journalistes d'entreprises de presse, telles que les journaux ou périodiques.

Loi sur la communication audiovisuelle modifiant la loi du 30/09/1986
[Documents provisoires établis à partir des débats au Sénat et de l'Assemblée Nationale]

	Projet adopté par l’Assemblée Nationale
en 2ème lecture 
	Modifications apportées par le Sénat
5 juin 2000 

	Art. 43-6-1-Les personnes physiques ou morales dont l’activité est d’offrir un accès à des services de communication en ligne autres que de correspondance privée sont tenues de proposer un moyen technique permettant de restreindre l’accès à certains services ou de les sélectionner.
	I-Toute personne exerçant l’activité de prestataire de services d’accès à des services de communication en ligne est tenue d’informer ses clients sur les moyens techniques leur permettant de restreindre l’accès à ces services ou de les sélectionner.

	Art.43-6-2- Les personnes physiques ou morales qui assurent, directement ou indirectement, à titre gratuit ou onéreux, l’accès à des services en ligne autres que de correspondance privée ou de stockage pour la mise à disposition du public de signaux, d'écrits, d'images, de sons ou de messages de toute nature accessibles par ces services ne sont pénalement ou civilement responsables du contenu de ces services que : 

- Si elles ont elles-mêmes contribué à la création ou à la production de ce contenu ou à ses mises à jour telles que déterminées par les titulaires de droits ;

- Ou si, ayant été saisies par une autorité judiciaire, elles n’ont pas agi promptement pour empêcher l’accès à ce contenu, sous réserve qu’elles en assurent le stockage de manière directe et permanente ;

- Ou si, ayant été destinataires d’une mise en demeure d’un tiers estimant que le contenu qu’elles hébergent de manière directe et permanente est illicite et lui cause un préjudice, elles n’ont pas procédé aux diligences appropriées, l’autorité judiciaire demeurant seule juge du caractère illicite du contenu en cause.
	Toute personne exerçant l’activité de prestataire de services d’accès à des services de communication en ligne ou d’hébergement de tels services peut être tenue pénalement ou civilement responsable du fait du contenu de ces services : 

1) Si, en ne respectant pas les conditions techniques d’accès à un contenu ou de sa transmission imposée par le fournisseur du service, elle a causé un préjudice à un tiers ou commis une infraction ;

2) Si, ayant eu connaissance du caractère illicite ou préjudiciable à des tiers d’un contenu dont elle assure l’hébergement, elle n’a pas accompli les diligences appropriées ;

3) Ou si, ayant été saisie par une autorité judiciaire, elle n’a pas agi promptement pour empêcher l’accès à ce contenu.

	Art.43-6-3-Les personnes mentionnées à l’article 43-6-2 sont tenues de détenir et de conserver les données concourant à l’identification de la personne ayant procédé à la création ou à la production du contenu en cause. 

Lorsqu’elles sont saisies par une autorité judiciaire, elles sont tenues de lui transmettre les données en possession.

Un décret en Conseil d’Etat définit les données mentionnées au premier alinéa ainsi que la durée et les modalités de leur conservation.
	Les prestataires de services mentionnés au premier alinéa de l’article 43-6-2 sont tenus de conserver, dans des conditions et pendant des délais fixés par décret en Conseil d’Etat : 

1) Les données relatives à l’identité des abonnés à leur service qui leur ont été communiquées à l’occasion de cet abonnement ;

2) Les données relatives à l’identité des fournisseurs de services de communication en ligne qui leur sont communiquées en application de l’article 43-6-4 ;

3) Les données de connexion aux services qu’ils hébergent.

	Article 43-6-4 –Les services en ligne autres que de correspondance privée sont soumis à une obligation d’identification qui peut être directe ou indirecte. 

Toute personne dont l’activité est d’éditer un service en ligne autre que de correspondance privée tient à la disposition du public les éléments suivants :

- Si elle n’est pas dotée de la personnalité morale, les nom, prénom et domicile de la ou des personnes physiques propriétaires ou copropriétaires ;

- Si elle est dotée de la personnalité morale, sa dénomination ou sa raison sociale et son siège social ;

- Le nom du directeur de la publication et, le cas échéant, celui du responsable de la rédaction.

Toutefois, les personnes n’éditant pas à titre professionnel un service en ligne autre que de correspondance privée ont la possibilité de se limiter à la mise à disposition du public de leur pseudonyme et du nom du prestataire chargé de stocker les données de leur service. Dans cette dernière hypothèse, elles doivent communiquer à ce prestataire les éléments d’identification visés au deuxième alinéa ainsi que le pseudonyme qu’elles entendent utiliser.

Est puni de six mois d’emprisonnement et de 50 000 F d’amende le fait de mentionner de faux éléments d’identification.

Les personnes morales peuvent être déclarées pénalement responsables, dans les conditions prévues à l’article 121-2 du code pénal, de l’infraction définie au présent article. Les peines encourues par les personnes morales sont :

- L’amende, suivant les modalités prévues par l’article 131-38 du code pénal ;

- Les peines complémentaires prévues aux 2), 4) et 9) de l’article 131-39 du code pénal.

Les personnes qui stockent d’une manière directe et permanente pour mise à disposition du public des signaux, des écrits, des images, des sons ou des messages de toute nature doivent s’assurer du respect de l’obligation d’identification directe ou indirecte par les personnes pour lesquelles elles assurent cette prestation.

Est puni de six mois d’emprisonnement et de 50 000 F d’amende le fait, pour les personnes visées à l’alinéa précédent, de ne pas déférer à une demande de l’autorité judiciaire d’avoir accès ou de se faire communiquer les éléments d’identification visées au présent article.

Le sixième alinéa du 2) de l’article 43 est applicable aux services en ligne autres que de correspondance privée.

Un décret en Conseil d’Etat fixera les modalités d’application du présent article.
	Le fournisseur d’un service de communication en ligne tient en permanence à la disposition du public : 

1) S’il s’agit d’une personne physique, ses nom, prénom et domicile ;

2) S’il s’agit d’une personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale et son siège social ;

3) Le nom du directeur ou du codirecteur de la publication du service, au sens de l’article 93-2 de la loi n°82-652 du 29 juillet 1982 sur la communication audiovisuelle.

Toutefois, les personnes n’exerçant pas à titre professionnel l’activité de fournisseur d’un service de communication en ligne peuvent ne tenir à la disposition du public qu’un pseudonyme et le nom, la dénomination ou la raison sociale du prestataire de services assurant l’hébergement du service qu’elles fournissent. Elles communiquent alors à ce prestataire les informations prévues aux 1), 2) et 3) du présent paragraphe.

Ce dernier est tenu, sauf s’il est saisi d’une demande de l’autorité judiciaire, de respecter la confidentialité de ces informations sous les peines prévues à l’article 226-13 du code pénal.

 

II- Après l’article 79-6 de la même loi, sont insérés deux articles 79-7 et 79-8 ainsi rédigés :

Article 79-7- I- Est puni de 3 mois d’emprisonnement et de 25 000 F d’amende le fait, pour une personne physique ou le dirigeant de droit ou de fait d’une personne morale exerçant l’une des activités définies au premier alinéa de l’article 43-6-2 de ne pas avoir conservé les éléments d’information qu’elle est tenu de conserver en application de l’article 43-6-3 ou de ne pas déférer à la demande d’une autorité judiciaire d’avoir communication desdits éléments.

Les personnes physiques coupables de cette infraction encourent également, dans les conditions prévues par l’article 131-27 du code pénal, la peine complémentaire d’interdiction d’exercer l’activité professionnelle dans l’exercice ou à l’occasion de laquelle l’infraction a été commise.

II- Les personnes morales peuvent être déclarées pénalement responsables dans les conditions prévues à l’article 121-2 du code pénal, des infractions définies au I. Les peines encourues par les personnes morales sont :

- L’amende, suivant les modalités prévues par l’article 131-38 du code pénal ;

- Les peines complémentaires prévues aux 2), 4) et 9) de l’article 131-39 du code pénal.

 

Article 79-8 – Est puni de 3 mois d’emprisonnement et de 25 000 F d’amende le fait, pour une personne physique ou le dirigeant de droit ou de fait d’une personne morale exerçant l’activité de fournisseur de service de communication en ligne, de tenir à le disposition du public ou de communiquer à un prestataire technique, en application de l’article43-6-4, de faux éléments d’identification des personnes mentionnées aux 1) , 2) et 3) du même article.

Les personnes morales peuvent être déclarées pénalement responsables de cette infraction. Les peines encourues par les personnes morales sont :

-  L’amende, suivant les modalités prévues par l’article 131-38 du code pénal ;

- Les peines complémentaires prévues aux 2), 4) et 9) de l’article 131-39 du code pénal.
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	Art. 43-6-1- Les personnes physiques ou morales dont l'activité est d'offrir un accès à des services de communication en ligne autres que de correspondance privée sont tenues, d'une part, d'informer leurs abonnés de l'existence de moyens techniques permettant de restreindre l'accès à certains services ou de les sélectionner, d'autre part, de leur proposer au moins un de ces moyens.
	I-Article 43-6-1 - Les personnes physiques ou morales dont l'activité est d'offrir un accès à des services de communication en ligne sont tenues , d'une part, d'informer leurs abonnés de l'existence de moyens techniques permettant de restreindre l'accès à certains services ou de les sélectionner, d'autre part, de leur proposer au moins un de ces moyens.

	 Art.43-6-2 - Les personnes physiques ou morales qui assurent, à titre gratuit ou onéreux, le stockage direct et permanent pour mise à disposition du public de signaux, d'écrits, d'images, de sons ou de messages de toute nature accessibles par ces services, ne sont pénalement ou civilement responsables du fait du contenu de ces services que :
- si, ayant été saisies par une autorité judiciaire, elles n'ont pas agi promptement pour empêcher l'accès à ce contenu, 
- ou si, ayant été saisies par un tiers estimant que le contenu qu'elles hébergent est illicite ou lui cause un préjudice, elles n'ont pas procédé aux diligences appropriées.
	 Article 43-6-2 - Les personnes exerçant l'activité de prestataire de services d'accès à des services de communication en ligne ou d'hébergement de tels services peuvent être tenues pénalement ou civilement responsables du fait du contenu de ces services : 
- Si, ayant été saisie par une autorité judiciaire, elles n'ont pas agi promptement pour empêcher l'accès à ce contenu.
-ou si, ayant eu connaissance du caractère illicite ou préjudiciable à un tiers d'un contenu dont elles assurent l'hébergement, elles n'ont pas accompli les diligences appropriées. 

	Art.43-6-3 - Les prestataires mentionnés aux articles 43-6-1 et 43-6-2 sont tenus de détenir et de conserver les données de nature à permettre l'identification de toute personne ayant contribué à la création d'un contenu des services dont elles sont prestataires. Ils sont également tenus de fournir aux personnes qui éditent un service de communication en ligne autre que de correspondance privée des moyens techniques permettant à celles-ci de satisfaire aux conditions d'identification prévues à l'article 43-6-4.
Sans préjudice de l'application éventuelle des dispositions de l'article 226-22 du code pénal, le fait d'utiliser les données mentionnées au premier alinéa à des fins autres que de répondre à des demandes des autorités judiciaires qui peuvent en requérir communication auprès des prestataires mentionnés aux articles 43-6-1 et 43-6-2 est puni des peines prévues à l'article 226-21 du code pénal. Un décret en Conseil d'Etat définit les données mentionnées au premier alinéa et détermine la durée et les modalités de leur conservation.
	Article 43-6-3 - Les prestataires mentionnés aux articles 43-6-1 et 43-6-2 sont tenus de détenir et de conserver les données de nature à permettre l'identification de toute personne ayant contribué à la création du contenu de services de communication en ligne. Ils sont également tenus de fournir aux personnes qui éditent un service de communication en ligne des moyens techniques permettant à celles-ci de satisfaire aux conditions d'identification prévues à l'article 43-6-4. Les autorités judiciaires peuvent requérir communication auprès des prestataires mentionnés aux articles 43-6-1 et 43-6-2 des données mentionnées au premier alinéa. Les dispositions des articles 226-17, 226-21 et 226-22 du code pénal sont applicables au traitement de ces données. Un décret en Conseil d'Etat, pris après avis de la Commission nationale de l'informatique et des libertés, définit les données mentionnées au premier alinéa et détermine la durée et les modalités de leur conservation. 

	Article 43-6-4 - 
I - Les personnes dont l'activité est d'éditer un service de communication en ligne autre que de correspondance privée tiennent à la disposition du public : 
- S'il s'agit de personnes physiques, leurs nom, prénom et domicile ; 
- s'il s'agit de personnes morales, leur dénomination ou leur raison sociale et leur siège social ; 
- Le nom du directeur ou du codirecteur de la publication et, le cas échéant, celui du responsable de la rédaction au sens de l'article 93-2 de la loi n°82-652 du 29 juillet 1982 sur la communication audiovisuelle ;
- Le nom, la dénomination ou la raison sociale et l'adresse du prestataire mentionné à l'article 43-6-2.

II - Les personnes éditant à titre non professionnel un service de communication en ligne autre que de correspondance privée peuvent ne tenir à la disposition du public, pour préserver leur anonymat, que le nom, la dénomination ou la raison sociale et l'adresse du prestataire mentionné à l'article 43-6-2, sous réserve de lui avoir communiqué les éléments d'identificatiopersonnelle prévus au I.
	Article 43-6-4 -I - Les personnes dont l'activité est d'éditer un service de communication en ligne tiennent à la disposition du public : 
s'il s'agit de personnes physiques, leur nom, prénom et domicile ; 
- s'il s'agit de personnes morales, leur dénomination ou leur raison sociale et leur siège social ; 
- Le nom du directeur ou du codirecteur de la publication au sens de l'article 93-2 de la loi n°82-652 du 29 juillet 1982 sur la communication audiovisuelle 
- Le nom, la dénomination ou la raison sociale et l'adresse du prestataire mentionné à l'article 43-6-2. 

II - Les personnes éditant à titre non professionnel un service de communication en ligne peuvent ne tenir à la disposition du public que le nom, la dénomination ou la raison sociale et l'adresse du prestataire mentionné à l'article 43-6-2, sous réserve de lui avoir communiqué les éléments d'identification personnelle prévus au I. 

II- Après l'article 79-6 de la même loi, il est inséré un article 79-7 ainsi rédigé : Article 79-7 -Est puni de trois d'emprisonnement et de 25 000 F d'amende le fait, pour une personne physique ou le dirigeant de droit ou de fait d'une personne morale exerçant l'activité d'éditeur de service de communication en ligne, de tenir à le disposition du public ou de communiquer à un prestataire technique, en application de l'article 43-6-4, de faux éléments d'identification des personnes mentionnées aux 2ème, 3ème et 4ème alinéas du I du même article. 
Les personnes morales peuvent être déclarées pénalement responsables de cette infraction. Les peines encourues par les personnes morales sont : 
- l'amende, suivant les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal ; 
- les peines complémentaires prévues aux 2°, 4° et 9° de l'article 131-39 du code pénal. " 


http://www.juriscom.net/uni/doc/19990321.htm
Si la protection des œuvres est organisée de façon détaillée par la loi, les modalités de son exploitation sont, en revanche, largement laissées à la loi des parties. C'est donc le contrat d'exploitation qui va organiser les multiples formes d'utilisation auxquelles l'œuvre est sujette. Il est bien difficile de définir ces contrats autrement que par la description de leur objet. En d'autres mots, est appelé contrat d'exploitation tout contrat qui a pour but la cession d'un droit d'exploitation. On frôle la tautologie, Lapalisse veille ! Il serait plus avisé de dire que le contrat d'édition est le modèle mère de tous les contrats d'exploitation. L'analogie nous sauve.

La Loi modifiant la Loi sur le droit d'auteur, adoptée en 1997, n'apporte pas de modifications majeures quant aux mécanismes contractuels de cession du droit L'article 13 (4) amendé énonce en substance que "le titulaire du droit d'auteur sur une œuvre peut céder ce droit, en totalité ou en partie, d'une façon générale ou avec des restrictions relatives au territoire, au support matériel, au secteur du marché ou à la portée de la cession, pour la durée complète ou partielle de la protection". On se doit de constater la facture très générale de cette disposition qui autorise finalement une multitude de montages contractuels. 

Seule précision notable, en faisant référence au support, le législateur invite le rédacteur de contrat à déterminer avec soin les formes mécaniques d'exploitation qui font l'objet de l'autorisation. L'objectif est ici d'assurer la pérennité des liens contractuels en évitant que les évolutions technologiques fassent apparaître des moyens de communication de l'œuvre non prévus au contrat initial. Le contenu du contrat doit donc être suffisamment précis pour tenir compte des techniques à venir. 

La seule véritable exigence posée par l'article 13 (4) en est une de forme : pour être valable la cession doit être faite par écrit et comporter la signature de son auteur. 

Rappelons également que les dispositions concernant la cession des droits d'auteur s'appliquent aux droits des artistes-interprètes, des producteurs et des radiodiffuseurs en tenant compte du fait, bien entendu, que ces derniers ont un "bassin" de droits plus limité que les auteurs. On parle ainsi couramment des droits "voisins" du droit d'auteur pour rendre compte de la nature particulière des droits accordés aux auxiliaires de la création. 

Il appartient donc au rédacteur de contrat d'organiser selon les intentions de son client, auteur, artiste-interprète, producteur ou radiodiffuseur, le démembrement de son droit exclusif. Cependant, les développements que l'on observe sur Internet aussi bien techniques, législatifs, ou jurisprudentiels l'obligent à réviser quelque peu la façon dont il conçoit les contrats de cession lorsque l'œuvre est exploitée via Internet. 

Nous développerons deux aspects particuliers de la rédaction contractuelle. Le premier concerne la détermination de la destination de l'œuvre (I), le second la validité des contrats qui organisent les rapports entre utilisateurs et commerçants sur Internet (II). 

La destination de l'œuvre
En général toute cession emporte des limites quant à la durée et l'étendue géographique. À ces deux paramètres essentiels au contrat, il faut ajouter un troisième élément relatif, celui-là, à l'exploitation même de l'oeuvre : la destination. De ces trois composantes, la destination serait le panneau central d'un triptyque, l'âme du contrat. Les parties s'entendent avant tout sur les modalités de l'exploitation. S'agit-il d'autoriser la reproduction d'une œuvre audiovisuelle sur vidéogramme ou d'accorder la publication d'un texte en version électronique, la destination permet au cédant de contrôler l'utilisation de son œuvre dans l'exercice du droit cédé. 

Mais les contrats, comme la loi, ne sont pas toujours clairs. Et quand bien même ils le seraient, les termes utilisés requièrent souvent l'intervention d'un interprète. C'est le cas notamment lorsque le contrat vise un moyen technique spécifique que la science rend obsolète ou qui est remplacé par un mode d'exploitation plus moderne (A). Dans ce cas le contrat ne parle pas assez et, en y portant un peu d'attention, on pourra y lire ce que la plume des parties n'a pas su exprimer. Mais il est des cas où le contrat ne dit presque rien, soit qu'il n'existe pas, soit qu'il soit incomplet. Il faut alors découvrir les signes d'un accord dans la nature des relations entre les parties ; ce qui pose la question de la cession implicite (B). 

L'interprétation du contrat de licence
Il nous faut commencer par quelques généralités. Le rédacteur, qu'il officie pour le titulaire des droits d'auteur ou pour le compte du cessionnaire, s'applique à rendre la lecture du contrat la plus imperméable possible aux contestations. Il en va de l'intérêt de son client ainsi que de son devoir de professionnel du droit. Ici, deux techniques rédactionnelles lui sont offertes : l'économie de mots ou l'épanchement. Les partisans de la première méthode utilisent de termes superlatifs, surtout lorsqu'il s'agit de licence exclusive, insistant sur le monopole accordé au cessionnaire.  Le contrat est bref et général. À ce titre, la clause qui revient le plus souvent est celle qui autorise l'exploitation de l'œuvre "quelque soit le mode d'exploitation ou la technique utilisée" ou encore, lorsqu'il s'agit du droit de reproduction, "quelque soit la forme matérielle". Au contraire, le juriste prolixe, adule de la seconde voie, s'efforce d'ajouter des restrictions afin d'insister sur les actes qui ne sont pas permis quand bien même ceux qui sont autorisés sont clairement et limitativement énoncés. Le contrat est long et détaillé. Cette méthode vise à éluder tout doute, à écarter définitivement les hésitations qui auraient pu naître de clauses générales. Il faut veiller cependant à ne pas sombrer dans l'extrême et compliquer la lecture du contrat au point ou celui-ci en serait dénaturé. 

Les mots et les définitions ont leur limite surtout lorsque l'on parle de technologies. Souvent le rédacteur manque sa cible. Non qu'il ait omis certains modes d'exploitation dans son exercice de rédaction mais la technologie lui vole des termes et techniques qui n'étaient, tout au plus, que prévisible à l'époque de la signature du contrat. Si un auteur cède son droit de reproduction en vue de la publication d'un texte dans une revue, cela signifie t-il qu'il cède son droit de "publication électronique" sur Internet ? Est-ce que l'expression "quelque soit le support ou mode d'expression" permet de couvrir cette utilisation ? 

(…) L'intérêt de la décision est d'observer les difficultés d'interprétation qui naissent d'un contrat a priori bien rédigé mais pour lequel le rédacteur n'avait pas prévu d'autres modes de communication de l'œuvre autre que l'édition traditionnelle.

La licence implicite
Si il ne faut pas s'arrêter à la formulation littérale du contrat cela signifie que l'on peut y découvrir des obligations conventionnelles qui n'y sont pas initialement prévues. Quid d'une licence implicite ? 
La loi elle-même, à son article 3 LDA, fait une liste de droits qui, pris individuellement, peuvent faire l'objet d'une cession, exclusive ou non. Il s'agit notamment des droits de produire, de reproduire, d'exécuter, de représenter. Cela étant, le contrat se doit d'être précis, aucune cession n'étant présumée. La cession du droit de traduction n'emporte pas cession du droit de reproduction, la cession du droit de reproduction mécanique n'inclut celui de synchronisation, etc. Corrélativement, la lecture des contrats en cette matière est guidée par une interprétation restrictive de sorte que la liberté contractuelle est fortement restreinte par la stricte définition des droits qui en font l'objet. Les juges sont donc réticents à reconnaître la validité d'une cession sans écrit. Les principes généraux de la théorie des obligations se heurtent alors à la constitution réglementaire du droit d'auteur. Pour démêler ce nœud cordien, encore faut-il considérer l'objet de la licence. Comme nous l'avons déjà souligné, la cession d'un droit expressément prévu par la loi et visé par le contrat n'emporte pas cession d'un autre droit à moins qu'il soit lui aussi compris au contrat. Ainsi, si l'auteur transfert son droit de reproduction, le droit de représentation ou de traduction n'est pas affecté. Il s'agit là de ce que nous pourrions présenter comme le "principe de spécialité" du droit d'auteur. 

En effet, en application du "principe de spécialité" du droit d'auteur la cession du droit de reproduction ne s'étend pas, a priori, au droit de transmission électronique. La rédaction actuelle de la loi ne permet pas une telle construction. D'abord, l'exploitation d'une œuvre sur Internet met en cause le droit de reproduction ainsi que le droit de communication au public. La cession des droits de reproduction et de communication au public est donc nécessaire afin que le contrat de licence soit pleinement valide. Si l'un des deux fait défaut, le principe posé par l'arrêt Bishop (la cession d'un droit n'emporte pas la cession d'autres droits lorsqu'ils sont distincts) pourrait faire qu'un des droits ne soient pas libéré. Pour éviter d'alourdir le contrat certains rédacteurs préfèreront insérer l'expression "publication électronique" ou "publication sous forme électronique". Lorsque l'auteur place son œuvre sur Internet cela ne signifie pas qu'il cède pour autant ses droits dans l'œuvre : il les exerce seulement d'une manière particulière. 

Tout ce qui n'est pas écrit n'est pas permis, voilà l'adage qu'il faut répandre. Il reste donc peu de place pour la reconnaissance d'une théorie de la licence implicite. Certaines modalités d'exploitation de l'œuvre pourront simplement se déduire du tissu contractuel lorsqu’une interprétation littérale rendrait la chose non conforme à l'usage projeté. Par exemple, si un auteur cède son droit de reproduction pour une édition papier de son texte ce droit comprend de manière évidente la manipulation électronique par traitement de texte. 
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